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Département du Haut-Rhin 

Arrondissement d’Altkirch REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

COMMUNE DE GUEVENATTEN 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 03 MARS 2015 – 19H 

 
 

Sous la présidence  de Monsieur SCHITTLY Bernard, Maire 

Présents: Mmes RUBINO Pascaline, ILTIS Monique, BILGER Thérèse, MM BRUN Alain, CACHERA 
Jean-Pierre, TROMMENSCHLAGER Philippe, BATTIGELLO Raphaël. 

Absent(s) excusé(s) : M. HANSBERGER Jean-Paul qui a donné procuration à M.SCHITTLY Bernard, M. 
HENNINGER Jean-Marc, M. LIEBENGUTH Henri arrivé à 19H35. 

Absent(s) non excusé(s) : 

Assiste également : Mme HECKLY Marie Christine, secrétaire de Mairie 

ORDRE DU JOUR 
 

1) Approbation des PV des 16.12.2014 et 20.01.2015 

2) Travaux hall d’entrée Mairie-Ecole : attribution des travaux 

3) Travaux d’aménagement du chemin rural « Hohlweg » 

4) Désignation d’un estimateur de dégâts de gibier  

5) Validation journée citoyenne 

6) Présentation de l’étude de zonage d’assainissement par le bureau d’étude IRH (20 heures) 

7) Divers 

 
POINT 1 :  APPROBATION DES PV DES 16.12.2014 ET 20.01.2015 
Les procès-verbaux des 16 décembre 2014 et 20 janvier 2015, expédiés à tous les membres, sont 
commentés par le Maire. Aucune observation n’étant formulée, ils sont adoptés à l’unanimité. 
 
POINT 2 : TRAVAUX HALL D’ENTREE MAIRIE ECOLE : ATTRIBUTION DES TRAVAUX 
Dans le cadre des travaux d’aménagement du hall d’entrée de la Mairie-Ecole, plusieurs entreprises 
ont été consultées.  
Elles ont déposé les offres suivantes : 
Lot : Gros œuvre 
- Devis SCHWOB de Traubach-le-Bas pour un montant de 2 640.00 € TTC 
- Devis SGBTP de Retzwiller pour un montant de 2 899.16 € TTC 
Lot : Terrassement-branchement-VRD 
- Devis SCHWOB de Traubach-le-Bas pour un montant de 3 240.00 € TTC 
- Devis SGBTP de Retzwiller pour un montant de 2 937.11 € TTC 
- Devis TP BERNARD d’Uffholtz pour un montant de 1 662.95 € TTC 
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Lot : Ossature-charpente-couverture-zinguerie 
- Devis ABT de Hindlingen pour un montant de 14 000 € TTC 
- Devis BINKERT de Bretagne (90) pour un montant de 14 072.22 € TTC 
- Devis SCHWOB de Traubach-le-Bas pour un montant de 19 657.34 € TTC 
Après avoir étudié les différentes offres,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’attribuer : 
 
Les travaux de gros œuvre à l’entreprise SGBTP pour un montant de 2 899.16 € TTC ; 
Les travaux de terrassement-branchement et VRD à l’entreprise SGBTP pour un montant de 
2 937.11 € TTC ; 
Les travaux d’ossature-charpente-couverture-zinguerie à l’entreprise ABT pour un montant de 
14 000 € TTC ; 
Un crédit de 30 500 € est déjà disponible au compte 2135-75 (Restes à réaliser 2014 sur 2015). 
Reste à attribuer les autres lots (isolation, menuiserie extérieure, électricité….) pour lesquels les 
entreprises n’ont pas encore pu être consultées. 
 
Délibération approuvée à l’unanimité. 
 
POINT 3 : TRAVAUX D’AMENAGEMENT DU CHEMIN RURAL HOHLWEG 
Depuis plusieurs années, la commune de Guevenatten s’est engagée dans une phase de 
restauration et d’aménagement de chemins ruraux. Pour l’année 2015, Monsieur le Maire propose 
au Conseil Municipal l’aménagement du chemin rural dit Hohlweg qui se trouve être le prolongement 
du chemin des Etangs. 
Coût estimé de l’opération : 6 166,20 € HT soit 7 399,44 € TTC. 
Les travaux pourraient être subventionnés par l’Etat à travers la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux (DETR), à raison de 20 à 40 % du montant hors taxes des travaux. 
 
Après délibération, et tenant compte des éléments ci-dessus, 
Le Conseil Municipal 
DONNE SON ACCORD de principe aux travaux d’aménagement du chemin des Etangs 
« Hohlweg » ; 
VOTE un crédit de 9 000 € au compte 2112 du budget primitif 2015 ; 
CHARGE le maire de solliciter la subvention correspondante auprès de l’Etat. 
 
Le plan de financement s’établit comme suit : 
Coût total TTC  7 399.44 €  
FCTVA   1 200.00 € 
DETR    2 400.00 € 
Autofinancement 3 799.44 € 

Délibération approuvée à l’unanimité. 
 
POINT 4 : DESIGNATION D’UN ESTIMATEUR DE DEGATS DE GIBIER 
En application de l’article R. 429-8 du code de l’environnement et de l’article 28 du cahier des 
charges des chasses communales pour la période du 2 février 2015 au 1er février 2024, un 
estimateur, chargé d’évaluer les dommages causés par le gibier, est désigné dans chaque 
commune pour la durée de la location de la chasse. 
- Vu la candidature de M. GAUTHERAT André, agriculteur à Valdieu-Lutran ; 
Le Conseil Municipal propose M. GAUTHERAT André, domicilié  à VALDIEU LUTRAN (68), comme 
nouvel estimateur de dégâts de gibier pour la période du 02/02/2015 au 01/02/2024. 
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M. le Maire est chargé de procéder à la nomination de l’intéressé, après avoir obtenu l’accord de 
l’adjudicataire sur ce choix. 

 
Délibération approuvée à l’unanimité. 
 
POINT 5 : VALIDATION JOURNEE CITOYENNE 
Le Conseil Municipal fixe la date de la journée citoyenne au samedi 25 avril 2015. Ce choix a été motivé 

par la campagne de fleurissement. L’ouvrier intercommunal sera également convié à cette opération.  

M. Jean-Pierre CACHERA rend compte de la journée d’information à laquelle il avait assisté à Berrwiller. 

POINT 6 : PRESENTATION DE L’ETUDE DE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

Le cabinet d’étude IRH présente aux conseillers les différentes phases de l’étude de zonage 

d’assainissement : 

Phase 1 : descriptif de la situation actuelle 

Phase 2 : mesures et investigations 

Phase 3 : Etude des solutions d’assainissement 

La carte de zonage découlant de ces études sera soumise à l’approbation du Conseil Municipal 
avant enquête publique. 
 
POINT 7 : DIVERS 

Permis de construire Belfio : Le permis de construire déposé par Mme Belfio Patricia de Rixheim 
relatif à la construction d’une maison d’habitation chemin Kirchweg a fait l’objet d’une demande de 
pièces complémentaires. 
 

Elections départementales : Le Conseil Municipal établit la liste des personnes siégeant au bureau 

de vote lors des élections départementales des 22 et 29 mars 2015. 

 

La séance est levée à VINGT ET UNE HEURES QUINZE MINUTES. 
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Tableau des signatures 
 pour l’approbation du procès-verbal des délibérations du conseil municipal 

 de la commune de GUEVENATTEN 
de la séance du 03.03.2015 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1) Approbation des PV des 16.12.2014 et 20.01.2015 

2) Travaux hall d’entrée Mairie-Ecole : attribution des travaux 

3) Travaux d’aménagement du chemin rural « Hohlweg » 

4) Désignation d’un estimateur de dégâts de gibier  

5) Validation journée citoyenne 

6) Présentation de l’étude de zonage d’assainissement par le bureau d’étude IRH (20 heures) 

7) Divers 

 

 

Nom Prénom Qualité Signature Procuration 

SCHITTLY Bernard Maire  
 
 

CACHERA Jean-Pierre 1er Adjoint   

LIEBENGUTH Henri 2èmeAdjoint   

BATTIGELLO Raphaël 
Conseiller 
municipal 

  

BILGER Thérèse 
Conseiller 
municipal 

  

BRUN Alain 
Conseiller 
municipal 

  

HANSBERGER Jean-Paul 
Conseiller 
municipal 

Procuration donnée à 
SCHITTLY Bernard 

 

HENNINGER Jean-Marc 
Conseiller 
municipal 

Absent  

ILTIS Monique 
Conseiller 
municipal 

  

RUBINO Pascaline 
Conseiller 
municipal 

  

TROMMENSCHLAGER Philippe 
Conseiller 
municipal 

  

 


